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EXPOSE SUCCINCT DU SRCRETAIRE GEKERAL SC.7 LES QUESTIONS DOI:T EST SAISI 
LT: CONSEIL DE SECURITE ET SUT3 LE POINT OU Ei4 EST LEUR EXAiIEN 

1. Conformement ,2 l$article 11 du reglement intérieur provisoire du Conseil de 
skurité, le Secretaire @n;ral présente ci-dessous la liste des points dont le 
Conseil de skurité est actuellement saisi, avec indication entre parentheses des 
exposés succincts r.:éc&dents qui ont itg publiGs sur l'examen de chaque point. 

2. On se souviendra que, par souci d'konomie, le Sec&taire gcniral reproduit 
seulement une fois par an la liste complète et mise 2 jour des points dont le 
Conseil de S&urit& est saisi. Pour s'acquitter de la tâche qui lui incombe en 
vertu de l'article 11, il publiera chaque semaine un additif 2 la liste de base, 
en indiquant les points sur lesquels il y aurait eu une action du Conseil ?endarlt 
la semaine considér6e ou en signalant qu'il n'y a pas eu de changement pendant 
ladite p&riode. 

3. Le dernier exposé succinct r&apitulatif a &é publiE le 11 janvier 1980 
(s113737) l Le dernier additif hebdomadaire (S/1373T/Add.51) portait sur les 
événements intervenus jusqu’au 27 dgcembre 1980. Depuis lors, au 3 janvier 1.981, 
le Conseil. de Gkrit6 ne s’est prononc& sur wcun des points qui y figurent. 
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cl Plainte du Gouvernement du Botswana contre le r8gime illégal de Rhodésie 
du Sud concernant des violations de la souverainet territoriale du Botswana, 
pri%entée dans la lettre dat8e du 22 ddcembr.e 1976, adresske au Président du Conseil 
de sécurité par le Représentant permanent du Botswana auprks de l'Organisation des 
Nations unies (~/13'737, point 96);. 

d) Plainte du Mozambique (S/13737, point 99). 

5. Au 3 janvier 1981, la liste des points dont le Conseil de sécurité est saisi, 
est la suivante : 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

4. 

7. 

8. 

Accords spéciaux prévus 2 1'ArticJ.e 43 de la Charte et organisation des 
forces armées à mettre 8. la disposition du Conseil de sécurité 
(voir S/7382) 

Règlement intérieur du Conseil de sécurité (voir S/7382 et ~/8981) 

Statut et règlement intkieur du Comité d'état-major (voir ~$7382) 

Reglementation et rbduction générale des armements et renseignements sur 
les forces armées des Mations Unies (voir ~/7382) 

Question égyptienne (voir ~/7382) 

Procédure de vote au Conseil de sécurit6 (voir S/7382) 

Rapports sur le Territoire stratégique sous tutelle des Iles du Pacifique 
6tablie en ex&ution de la résolution adoptbe le 7 maxs 1949 par le 
Conseil de s&urité (voir S17382) 

382, 9/-?364, s/8301, s/8555, 
6 b S/loa27 p S/i0351 ) slzWe%? > 



9. 

10. 

11. 

12. 

13. 

II+ . 

15. 

16. 

17. 

10. 

19. 

20, 

21. 

22. 

2%. 
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Question de Palestine (voir S/7382, S/7441, S/7452, Sl7564, S/7570, 
SI*(596 et S/7600) 

Question Inde-P.akistan (voir ~/7382) 

Question tchécoslovaque (voir ~/7382) 

Question d'IIaïderabad (voir S/7302) 

Notifications identiques adressees au Secretaire général, le 
29 septembre 1348~ par les Gouvernements de la République française, 
du Royaume-Uni et des Etats-Unis d'knsrique (voir S/7332) 

Contrôle international de l'énergie atomique (voi S/7382) 

Plainte ')our invasion armse de l'île de Taïiran (Formose) (voir S/7382) 

Plainte pour l)ornl)ardement asrien du territoire de la Chine (voir s/7382) 

Proposition tendant ,% inviter les Etats ,Fi adhgrer nu Protocole de Genève 
de 1925 concernant la prohibition de l'arme bacterienne et ‘i ratifier 
ledit Protocole (voir S/7382) 

Demande d'enquête au sujet d'un prétendu recours 2 la g.wrre bact&ienne 
(voir 8/7382) 

Lettre: en date du 29 mai 1944, adress& au Pr&i&%t du Conseil de 
sécurit6 par le représenta,& par int6rim de la Thaïlande auprès de 
ltOr@misation des Nations Unies (voir S/7382) 

8é au Pr6si 
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24. Elesures que certaines puissances. notamment la France et le Royaume-Uni, 
ont prises contre 1'Egpte et qui mettent en danger la paix et la 
sécurité internationales,, et sont de Graves violations de la Charte 
des Nations Unies (voir S/7382) 

25. La situation en HongTrie (voir S/7302) 

2' 3 * Aide militaire ap?Ort& par le Gouvernement égyptien aux rebel!es en 
Alz;rie (voir S/7382) 

27. Lettre, en date du 30 octobre 1956, adressée au PrEsident du Conseil 
de sGcurit6 par le renrésentant de l'!?nvpte (voir ~/7382) 

28. Lettre; en date du 20 fkier 1358. aclress$e au 
le renr<sentant du Coudan (voir S/7302) 

Secrktaire &nGral bar 

33. Plainte du re:lrkentant de 1'rlRSS. contenue dans une lettre en date 
du 18 avril 195i3 au President du Conseil de s6curit.5 et intitulge . 
'Adoption de mesures urGentes tour faire cesser le vol d'a6ronefs 
militaires des Etats-Unis d'Am%ique arm?s de bombes atomiques et de 
bombes ‘1 hvdro&e dans la direction tics frontifres de l'Union 
soviétique' ( voix S/73ùZ) 

30. Rapport du Secrétaire :;%&.l concernant la lettre du 3inistre des 
affaires étran$res du Gouvernement royal du Laos, transmise le 
4 SeDtembre 1959 nar une nate de la "fission permanente du Laos augrès 
des Nations Unies (voir 5/73.%?) 

31. Lettre, en date du 25 mars 1360, auressh au Président du Conseil de 
&eurit@ psr 1~ reor~scntmts de 1 'Af@n%nistan, de liAr&ie saoudite, 
de la Birmanie, du Canbodp s d@ Ceoylm z de 1 'Ethiopie i de la Fêd&wticm 

sic, au cshma, la GuinÈ@ , de 1 'Inde o de lg Xndanb 
, au Y~g'Orl, a@ eb Jordanie, du L~B, du Liban, 

Libye, du Swoe, êpal, du P&iséan, des Pn s9inea 2 
arabe unicg du Ssud ) a@ la ThSizi.and@ > d@ âa isic, d 
du Yémm (voir 8/7382) 

32. e % es date du 18 mai .W60, adreaeé na 
s de P'Union de5 P&ublique 

au l?r;sideaé du Con~eiP de ehirié6 (vc6r S/4382) 



34. Lettre, en date du 13 juillet 1960, adressée au Pr&Adent du Conseil 
de sécurité par le C;ecrétaire Ténéral des Nations Unies (voir 9/7382) 

35. Lettre, en date du 11 juillet 1960, adressee au Président du C!onseil 
de kcurité par le Ministre des relations extérieures de Cuba 
(voir S/'7382) 

36. Lettre, en date du 31 décembre 1960, adressce au Pr&sident du Conseil 
de sécurité par le Ministre des relations extérieures de Cuba 
(voir S/7382j 

37. Lettre. en date du 20 février 1961, adressée au Président du Conseil 
de S&urit5 par le reorgsentant du Liùéria (voir ~17382) 

30. Let.tre , en date du 26 mai 1961,, adresnZ'e au Président du Conseil de 
sécurité par les re?r&entants de l'Af;hanist,an, de l'Arabie saoudite. de 
la Birmanie, du Carabodlr,e, du Cameroun. de Ceylan, de Chypre, du Con20 
(Brazzaville), du Congo (Léopoldville) de la Cote d'ivoire, du Dahomey, 
de l'Zthioyie, de la Féderation de 'Ialaisie, du Gabon, du Ghana, de la 
Guinéeï de la Haute-Volta, de l'Inde, de l'In&o&sie, de I'Irai:, Je 
l'Iran, du Japon, de la Jordanie, du Laos, du Liban, du Liberia, de 
la Libye, de Madagascar, du %Ai, du Maroc A du Nspal., du Ni:.hria, 
du Pakistan, des Philippines, de la Réoublique arabe unie, (le la 
République centrafricaine, du S&&;al, de la Somalie, du Soudan, du 
Tchad, du Togo., de la Tunisie, du Yémen et de la Yougoslavie 
(voir S/7382) 

39. Plainte du Koweït concernant la situation créée par l'Irak, qui menace 
iiind6pendance du territoire du K~wePt et met en danwr la paix et la 
sécuritG internationalea. Plainte du Gouvw-nemwrt de la R&ublique 

itmtion ix-bée q%P 2% 
-Uns Pont peser sur l'in&- 

qui semble devoir menacer le 

40. Lettre, en date du 21 novembre 1961, adressée au Pr6sident du Conseil 
de eGzurit6 p le représentant peH8 ent de Cubs (voir W7382) 
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41. Lettre, en date du 22 octobre 1962, adressée au Pr6sident du Conseil de 
sécurité par le Représentant Termanent des Etats-Unis d'Fmkriq,ue; lettre 
en date du 22 octobre 1962, adressée au Président du Conseil de sécurit6 
par le Représentant permanent de Cuba, lettre, en date du 23 octobre 1962, 
adressée WA Président du Conseil de sdcurité par le Représentant nermanent 
adjoint de l'Union des République s socialistes sovi&tiques (voir ~17382) 

42. Téléyrsmme, en date du 5 mai 1963, adressé au Président du Conseil de 
sécurité par le IIinistre des affaires étran&x. de la République 
d'Hefti (voir S/7332) 

43. Rapports du Sec&taire &&a1 au Conseil de sEcuritF sur les faits 
nouveaux relatifs au Yémen (voir S/7382) 

44. '?uestion concernant la situation dans les territoires sous administration 
portugaise (voir S/7382, S/10770/4dd.13 et S/lC77O/Add.l4) 

45. La question du conflit racial en Afrique du Sud nrovoqu6 par la politique 
d'anartheid du Gouvernement de la R6Publi?-ue sud-africaine (voir S/7332, 
s/%%--ei%‘g8go) 

46. Lettre, adress6e au !?ri%ident du Conseil de s6curit6, le 10 janvier 1984, 
?ar le Reprgsentant permanent du Panama (voir S/7382) 

47. Lettre, adressGe au Président du Conseil de sécurit6, le ler avril 1964, 
par le RewÉsentsnt permanent adjoint, charsé d'affaires a,i., du 
Yémen (voir S/7382) 

43. Plainte pour agression contre le territoire et la population civile du 
Cambodge (voir ~17382) 

49. Lettre, adrsss& au Pr&ident du Conseil de sécurit6, le 4 ao& 1964, 
par 1s R@p~~$~~~t rma~eti de5 Etats-Unis (voir 9/7382) 

50. nt du Conseil de s&urit8, le 3 scntembr 
rient de la Malaisie (voir 53/7382) 

51. Lettra, cri iiate du 5 1 adressée au Pr&ident du Conseil de 

52. 
le 

53. 



Coqo (voir s/7332-) 

55. Lettre, en date du ler mai 1965, adress6e RU Prhident du Conseil de 
sécurité par le Cenr6sentat-h permanent dr 1'IJnion des Y&hliques 
socialhtes soviétiqes (voir S/7332) 

56. Lettre dat6e du 31 janvier 1966, adressée au J?&sident du ConsFil de 
shurité ?ar le Représentûnt permanent des Etats-l'nis d'.b.GricgP 
(voir T/7382) 

57. Lettre datée du 2 août 1956, adressce r ‘.l Président du Conseil tic s$curi.tZ 
qar le Renr&entant T>emanent atijoint r?u r?o:raume-llni (voir S! (452, 
s/74g et S/7468) 

58. La situation au id!oyen-Orient (voir J/7917,, S/792? '/7?7< ) :;/m:o '.;/:04;? 
S/cO66, 5,'821$, S/&242, S/8269, S/8592, f/nJ535. SIB5.311; r;/F5il:, 8,'1;575, 
SJ95û4, s/85g5, s/o747, s/a75'3, s/o&I7,, S/û"lS, ,r;/x23, s/JW, ?/Xl~, 
s/K395, s/D!?Go, 2/9123, S/$Il?S, s/3319. Sl93G2, S/91/5, m405, S/9427 et 
Corr.1, S/9449, S/945? S/9805, S/gkZ, S/!W30, 5/1032?, S,f19341, S/lO554; 
S/10557, S/lO703, S/10721, S/lO729> S/10743, !:/13770/+Qld.4, J/I.C?55/Add.15. 
S/10@5/.9dd.16, S/lOi35~/Add,23, S/lO855/:,dd.24, S/lO855,'hl~.29, 
S/lO@$/Add.30, S/lO@5fAdd.33, S/lQ855/%dd.b, S/10&5/Add.4", 
S/l'%SS/Add.44, S/l.lli&/h?d~~.l4, S/lll?5/M.d. 15, S/111:5/Add.l6, 
%%13+kld.21, âIIIICTfA(a..42/Rev.l et S/Ul&/hdd.+47, S,'11593/Add.l5, 
S/11593/Add.21, Sfll.593/!'.dd.29; S/11?$3fP.d?42, S/11593/Add.49, 
5/11935/Rdd.21, S/11935/.Md.42. S/ll935/Add.& S/122~9/~I~.d.12, 
s/12;69/P.ad*13, §/12249/kx.21, S/12269/hdd.~~2 9 S/1226g/,ldd.4:s 
S/12%XJ/Add,10, Sf12~20fAdd.11, S/X?52O/Add.17, S/12520/Add.21, 
8/12520/Aaa.37, S/1252II/Add.39, S/12520/Add.12, S/L2'Z?fh%dd.47, 
s~~25~/Add,4~~ S/13o33/Ad.d.2, s/l3033/Ada.16, Sla3o33lAaa.19, 

59. La situation en I'tmibie (voir S/8367, S/3424, Si194 
7/8468, s/9so7, s/9343, s/9382, /9395 3 Sl9636 ; SP 
s/1036g: S/%O375, S/lO377, S/%O7 
S/iO855/Add.3: S/I.O&Zï/Add.Y3, S/ 
S/ilXQ/Add.Z?; SfXW3$/Ad& 4, S/ 
$tU93S/Add.40, S/~~93~/Add.4~, S 
s/n252o/Aad.38, S/%2S2O/Add.43, 
~/12520/Ada.443 
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60. 

61. 

62. 

63. 

64. 

55. 

66. 

67. 

68. 

69. 

7Q. 

Lettre datée du 25 janvier 1968, adress6e au Prhident du Conseil de 
s6curité pzx? le %wfkentant permanent &OS Etats-Unis d'&&rique 
(voir S/03G7) 

Lettre dat6e du 21 mai 1969, adressée au Prhident du Conseil de s6cul.-ité 
par le !7e?WéSentarA ?ermsnent a,i., d'Iiaïti (voir S/8612) 

Lettre datée du 12 juin 1968, adress6e au P&ident du Conseil de s:curitÉ 
par les re?rhentants permanents des Etats-Unis d'h6riqlle, du Royaume-TJni 
de Grande-!3retme et d$Irlande du Nord et de l'Union des S$publiqueo 
socialistes sovihiques (voir S/8652) 

Lettre datée du 21 ao% 1960, adress&e au Phsident du Conseil de s6curit6 
par les reprhentants du Canada, du Danemark, des Ebats-TJnis d'I\mcrique, 
de la I%nce, du Paracuq et du Yoyaum-Uni de Grande-Br&ame et 
d'Irlande du Xord (voir ~/R778) 

plainte de lp. 2mhi.e (voir S/lO;@, U/lO375, S/lO8$5/Add.5, 
S/12520/Add.10 et S/13033/Aqdd.46) 

5/10~55/Add..lO, 

Lettre datée du 18 coût 1969, adressée au Pr6sident du Conseil de sccurit6 
par le Reprhentunt nermanent des Etats-Unis d'Ar&rique {voir S/9397 
et S/9427 et Corr.1) 

Plainte de la Guinee (vair S/9577 
s/m285, sliopi, 

) s/g%G, s/mooG, S/~O~C, s/10038, 
a/10351 et s/10435) 

Qumtion de ltorgmis&ion de &un.~ons $%&x?iquee du Conseil de securit6 
corPior&mnt au paragryhs 2 de l.'Article 28 de Is Chstie (voir S/9837) 

itif 
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72. Examen des questions relatives ù l.*Afrique dont le Conseil de sCcurit6 
est actuellement saisi et application des résolutions Tertinentes du 
Conseil (voir S!i0531 et S/30534) 

73. Iksmen des mesurtc propres à maintenir et ii renformr la paix et 1~. 
sgcurits internationales en !Krique latine, conform6ment aux ùisps<tions 
et aux principes de la Charte (voir ?/108j5/."~dd.l1 et ?/10855/~dd.1.2) 

74. Plainte de Cuba (voir S/1085?/,W.d.3~) 

75. Disnositions à r>renure en vue de le. Confgrencê rie la pzix sur le 
Yoyen-Orient (voir S/l~~855/,Md,SO) 

77. La situation 2 Chypre (voir S/lILl.35/Add.23, S/111~5/Add.23, ,?/11135/'.dd.32, 
S/lllC5/Add.34, S/l11~5/Ad:'..49, S,'11593/Aùd.7, S/1159;/kdd.8, S/11593/îdd.:, 
S/11593/AdJ.l@, S/11593/Add.23, S/11593/Md.24, S/11533/Add.49, 
S/X935/Add.23, S/11935/Add.24, S/ll935/Add.50, S/12269/kdd.'4, 
5'/12269/Add.35, S/122%.'/Add.36, S/12269/Add.37, S/12269/Add,50, 
S/12520fAdd.23, S/12520/Add.45, ?/12523/Add.47, %fl2520/Add,b9, 
S/l3033/Add.23, S/13033/hdd.49, S/l3?37/Add.23 et S/13737/Add.49) 

78. R~potie entre l'Organisation des Nation s Unies et l'Afrique du Sud 
(voir S~l~~~5~Add.4~, S/l1135/Add,42/Rev.1 et §/lll~5/Add,4?) 

73. La eitu qui concerne le Sahara oecidsntal (vois $/11~93fAdd.~~2 
et El/11 
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Demande du Pakistan et de la République arabe libyenne tendant à ce que le 
Conseil examine la grave situation résultant des récents &.&ements 
survenus dans les territoires arabes occupés (voir S/11935/Add.12) 

Plainte du Kenya, au nom du Groupe des Etats d'Afrique à 1'0rcanisation 
des iIations Unies, concernant l'acte d'agression perp6tr6 par l'Afrique 
du Sud contre la Répuolique oonulaire d'Angola (voir S/11935/Add.12 et 
S/11935/Add.13) 

Situation dans les territoires arabes occcn~s (voir S/11935/Add.ld, 
S/11935/Add.l9, S/11935/Add.20, S/ll935/AdG.^' , S/11935/Add.44 et 
S/11935/Add.45, S/13033/Add.9, S,'1;03i/Add.l0, S/ljn?3/Add.l1, 
S/13033/Add.28, ?/13737/Add.7, $'1.1737/Add.8, S/l.3737/Add.13, 
S/13737/hdd.20, S/1373'T/Add.22 et S/13737/kld.50) 

Z&zstion de l'exercice par le peuple palestinien de ses droits inaliénables 
(voir S/llo35/.Ldd.23, S/l.1935/A&d.C4, S/11?35/Add.25, S/11935/Acld.26, 
S/12269/Add.43, S/13033,'Add.25, S/13033/Add.29, S/13033/Add.33, 
S/13737/Add.U, S/1;737/Add.14 et S/13737/Add.17) 

Situation en Afrique du Sud : massacres et aetes de violence commis nar 
le régime d'anartheid 2 Soweto et dans d'autres régions (voir 
S/l1935,'Add.24) 

Plainte du Premier Ministre de Ilaurice, Pr&ident en exercice de 
l'organisation de l'unit6 africaine, au sujet de l'"acte d'agression" 
commis par Is.r&l contre la Rgpublique de l'Ouganda (voir S/ll.935fAdd.27 
et SfU93S/Add.28) 

Plainte a#? la Gr cc conéx=e la Turquie ( et 3/wT35/aaâ. 34 ) 

Plainte du Lesotho cent du Sud (vair S/lIL935/Add.51 et 
%/12249/Add.%h) 
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9d. La situation en Asie du Su&+%t et ses incidences sur la paix et 1% 
sécurité internationales LI.ettre datée du 22 février 1979, adressee au 
Président du Conseil de s&urité par les représentants des Etats-Unis 
d'Amérique, de la No-ège, du Portugal et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nor- (voir S/13033/Add.7, S/13033/Add.ô et 3/13033/Add.10) 

99. Lettres datées du 13 juin 1979 et du 15 juin 1979, adressées au Prgsident 
du Conseil de sécurité par le Repr6:: .:t?nt permanent du Maroc auprès de 
l'organisation des Nations Unies (voir S/13033/Add.C4) 

100. Lettre datée du 25 novembre 1979, adresse@ au Président du Conseil de 
sécurité par le Secrétaire g6neral (voir S/13033/Add.47 et S/13033/Add.48) 

101. Lettre datee du 22 décembre 1979, adressée au PrCsident du Conseil de 
sécurité par le Sepresentant permanent des Etats-Unis d'Ar6rique auprh 
de l'Organisation des Nations Unies (voir S/13033/Add.51, S/13737, 
S/13'737!Add.l et S/13737/Add.2) 

102. Lettre datée du 3 janvier 1980, adressle au Président du Conseil de 
sécurit6 par les représentants de l'Allemagne, Republique fédcrsle d', 
de l'Arabie Saoudite ,de l'Australie, des Bahamas, de Bahreïn, du 
Baneladesh, de la Belgique, du Canada, du Chili, de la Chine, de la 
Colombie, du Costa Rica, du Danemark, de l'Empte, d'E1 Salvador, de 
l'Equateur, de l'Espagne, des Etats-Unis d'tirique, de Fidji, de la Grèce, 
d'Haïti, du Honduras, de l'Indonésie, de l'Islande, de l'Italie, du 
Japon, du Liberia, du Luxembourg, de la Mala~xe, de la iaorvège, de la 
Bouvelle-Zélande, de l'Qman, de l'Ouganda, du Pakistan, du Panama, de la 
Papou~ii-Nouvelle-Guinde, des Paya-Bas, des Philippines, du PortugsJ., de 

dotinicaine, du Roya @ at d'Irlande 
rahnta-Lucie, au s 

u Stin 


